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(54) TETE D’ASPIRATION

(57) Tête d’aspiration (10) comprenant un carter (12)
et une brosse rotative montée en rotation par l’intermé-
diaire d’un arbre, d’axe longitudinal (23), supporté par
des paliers entre deux parois latérales (13) dudit carter
(12), ladite brosse rotative étant rendue amovible suivant

ledit axe longitudinal (23) au moyen d’un système de
déverrouillage (30) réversible situé dans une des parois
latérales (13) du carter (12). Le système de déverrouilla-
ge (30) comprenant au moins un ergot rétractable monté
mobile sur un actionneur.



EP 3 725 203 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le domaine des dispositifs d’aspiration tels que
les aspirateurs électriques de type industriel ou domes-
tique, et en particulier celui des têtes d’aspiration pour-
vues de brosses rotatives pour de tels aspirateurs.
[0002] Une tête d’aspiration, ou suceur, constitue la
partie terminale du conduit ou du système d’aspiration
qui se trouve en contact avec la surface à nettoyer. Lors-
que ces surfaces font référence à des tapis, moquettes
ou à des matériaux similaires, il est courant d’équiper la
tête d’aspiration d’une brosse rotative pour obtenir une
meilleure efficacité. Cette brosse rotative adopte typique-
ment une forme en rouleau, à savoir une forme essen-
tiellement cylindrique, d’axe de rotation longitudinal, pa-
rallèle au plan de la surface à nettoyer. Le nettoyage
s’opère donc par une double action, à savoir un brossage
efficace de la surface à nettoyer et une aspiration des
poussières ou autres résidus délogés par la brosse. L’en-
traînement en rotation de la brosse peut typiquement être
obtenu soit par le flux d’air aspiré, soit par un moteur
dédié spécifiquement à la rotation de la brosse.
[0003] Des fils de tapis, cheveux ou autres fibres vien-
nent régulièrement se coincer dans les filaments ou poils
de la brosse et s’enrouler autour de cette dernière. Si la
brosse n’est pas régulièrement débarrassée de ces élé-
ments fibreux, son efficacité s’en trouvera réduite. Un
amas trop important d’éléments fibreux peut même con-
duire au blocage de la brosse, en particulier lorsque son
entraînement est effectué par la seule aspiration du flux
d’air. Ainsi, pour assurer une efficacité du nettoyage, il
est nécessaire d’entretenir régulièrement la brosse rota-
tive en la nettoyant, en particulier pour la débarrasser de
tout élément fibreux venu s’enrouler autour de son arbre
de rotation. Pour ce faire, la brosse rotative doit être ex-
traite de la tête d’aspiration.
[0004] Certains dispositifs nécessitent de devoir dé-
visser une ou plusieurs vis pour pouvoir retirer la semelle
de la tête d’aspiration avant d’avoir accès à la brosse
rotative. Le problème de ces systèmes réside dans le fait
qu’ils nécessitent un outil, tel qu’un tournevis ou une piè-
ce de monnaie. Pour pallier cet inconvénient, diverses
solutions sont connues de l’art antérieur.

ART ANTÉRIEUR

[0005] La publication JPH06292647 divulgue une tête
d’aspiration munie d’une brosse rotative amovible. Pa-
rallèlement à l’axe de rotation de la brosse, la tête d’as-
piration comporte un couvercle qui doit être retiré pour
pouvoir accéder à la brosse rotative afin de procéder à
son entretien. Le couvercle est maintenu par des cro-
chets élastiques insérés dans des ouvertures ménagées
dans la tête d’aspiration.
[0006] Le document EP1748719 suggère une autre

solution dans laquelle la brosse peut être désolidarisée
de la tête d’aspiration en actionnant un levier situé en
une extrémité de la brosse. Cette dernière peut ensuite
être retirée au travers de l’ouverture longitudinale d’as-
piration ménagée sur la face inférieure de la semelle.
[0007] Le document EP1639932 suggère une solution
dans laquelle la brosse cylindrique est configurée pour
être extraite latéralement de la tête d’aspiration, selon
l’axe longitudinal de la brosse. Pour ce faire, un palier
d’extrémité solidaire de la brosse peut être tourné dans
le sens antihoraire après avoir débloqué un dispositif de
verrouillage à baïonnette.
[0008] Le document DE102016119762 divulgue éga-
lement une tête d’aspiration pourvue d’une brosse à rou-
leau pouvant être extraite par une des faces latérales de
la tête d’aspiration. La face latérale d’extraction de la
brosse comprend un cache solidaire de l’extrémité de la
brosse. Grâce à sa forme, ce cache fait office d’organe
de verrouillage/déverrouillage du fait qu’il comprenne,
d’un seul tenant, un levier et un crochet de blocage. Ce
levier et ce crochet sont disposés de façon diamétrale-
ment opposée par rapport à l’axe longitudinal de la bros-
se. Ainsi, un pivotement du cache, autour de cet axe
longitudinal, permet d’engager ou de désengager le cro-
chet de blocage d’une portion de la partie latérale de la
tête d’aspiration.
[0009] En cherchant à faciliter l’extraction des brosses
à rouleau, on peut constater que de nombreux dispositifs
adoptent différentes solutions visant à se passer d’outils.
Cependant, ces solutions font appel à des moyens, tels
que leviers ou crochets élastiques qui demeurent fragi-
les, soit parce qu’ils font largement saillie de la brosse à
rouleau, soit parce qu’ils constituent ou font appel à des
éléments essentiellement sollicités en élasticité. Les or-
ganes en saillie constituent des parties fragiles qui peu-
vent facilement se casser, notamment lorsque la brosse
à rouleau, manipulée lors de son entretien, tombe par
mégarde sur le sol. D’autre part, les éléments tels que
crochets élastiques, jouant sur l’élasticité de leur maté-
riau, sont également susceptibles de se casser facile-
ment en raison de leur faible section nécessaire à leur
caractère élastique.
[0010] Par conséquent, il existe un intérêt de trouver
une solution efficiente et plus appropriée qui permette,
au moins en partie, de résoudre les inconvénients pré-
cités.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0011] Dans ce but, la présente invention porte dans
un premier aspect sur une tête d’aspiration comprenant
un carter et une brosse rotative montée en rotation par
l’intermédiaire d’un arbre, d’axe longitudinal, supporté
par des paliers entre deux parois latérales dudit carter,
ladite brosse rotative étant rendue amovible suivant ledit
axe longitudinal au moyen d’un système de déverrouilla-
ge réversible situé dans une des parois latérales du car-
ter; cette tête d’aspiration étant caractérisée en ce que
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ledit système de déverrouillage comprend au moins un
ergot rétractable monté mobile sur un actionneur.
[0012] Avantageusement, le système de déverrouilla-
ge de l’invention ne présente aucune partie fragile, tel
qu’un ergot de verrouillage/déverrouillage, demeurant en
saillie lorsque le système de déverrouillage de la brosse
rotative est actionné pour pouvoir extraire cette dernière
du carter de la tête d’aspiration. Cette caractéristique est
notamment obtenue par le fait que l’ergot de ce système
de déverrouillage soit un ergot rétractable monté mobile
sur un actionneur de ce système. Ainsi, il existe une mo-
bilité relative entre l’ergot et l’actionneur du système de
déverrouillage. En d’autres termes, le système de déver-
rouillage est avantageusement pourvu d’un moyen de
verrouillage (ergot rétractable) mobile, au sein même de
ce système, entre deux positions, à savoir une position
verrouillée dans laquelle l’ergot est déployé ou est en
extension et une position déverrouillée dans laquelle l’er-
got est rétracté. Cette caractéristique permet en outre
d’obtenir un système de déverrouillage à la fois compact
et solide.
[0013] Dans un mode de réalisation préféré, l’action-
neur est un actionneur rotatif, à savoir un actionneur con-
figuré pour transformer un mouvement de rotation en un
mouvement de translation permettant l’extension et la
rétraction de l’ergot en fonction du sens (horaire ou an-
tihoraire) imprégné au mouvement de rotation.
[0014] En variante, l’actionneur pourrait être un action-
neur à poussoir, à savoir un actionneur configuré pour
transformer un mouvement d’axe longitudinal en un mou-
vement de translation d’axe perpendiculaire audit axe
longitudinal. Ainsi, en appuyant sur un poussoir d’un tel
actionneur, il deviendrait possible d’obtenir l’extension
ou la rétraction de l’ergot.
[0015] Dans une autre variante, l’actionneur pourrait
être un actionneur à pincement, à savoir un actionneur
configuré par exemple pour rétracter l’ergot par un mou-
vement de pincement agissant sur un ressort antagoniste
à ce mouvement.
[0016] Dans un mode de réalisation, ledit ergot rétrac-
table est monté par l’intermédiaire d’une articulation ex-
centrée sur l’actionneur rotatif. De préférence, ladite ar-
ticulation est une articulation cylindrique.
[0017] Dans un mode de réalisation, ledit ergot rétrac-
table est monté mobile en translation, ou selon un mou-
vement qui s’apparente sensiblement à une translation,
sachant que d’autres mouvements permettraient de pas-
ser d’une position de verrouillage (ergot déployé) à une
position de déverrouillage (ergot rétracté) et inverse-
ment. De façon plus précise, ce mouvement est une com-
binaison de mouvements de translation et de rotation.
[0018] Dans un mode de réalisation préféré, le systè-
me de déverrouillage comprend deux ergots rétractables
montés en outre tête-bêche.
[0019] Dans un mode de réalisation, ledit système de
déverrouillage est configuré pour être agencé dans un
corps amovible bloqué en rotation et pourvu, pour cha-
que ergot rétractable, d’une lumière au travers de laquel-

le ledit ergot rétractable peut faire saillie pour retenir le
corps contre la paroi latérale.
[0020] Dans un mode de réalisation, le système de dé-
verrouillage comprend un organe de guidage configuré
pour guider ledit ergot rétractable. De préférence, ledit
organe de guidage est solidaire dudit corps.
[0021] Dans un mode de réalisation, le corps com-
prend un système de blocage configuré pour immobiliser
ledit ergot rétractable dans une position de verrouillage
de l’ergot rétractable. De préférence encore, ledit systè-
me de blocage est en outre configuré pour immobiliser
ledit ergot rétractable dans une position de déverrouilla-
ge de l’ergot rétractable.
[0022] Dans un mode de réalisation possible, le corps
comprend en outre un desdits paliers de l’arbre sur lequel
la brosse rotative est montée en rotation.
[0023] Dans un mode de réalisation, le corps com-
prend en outre un flasque annulaire, fixe en rotation, con-
figuré pour fermer le système de déverrouillage autour
de l’actionneur.
[0024] Dans un mode de réalisation, ledit actionneur
comprend un moyen de préhension manuel.
[0025] Dans un second aspect, la présente invention
porte sur un aspirateur comprenant une tête d’aspiration
selon l’un des modes de réalisation décrits dans le pré-
sent exposé ou selon l’une quelconque combinaison pos-
sible de ces modes de réalisation.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0026]

La figure 1 représente une vue en perspective d’une
tête d’aspiration selon l’invention dans laquelle la
brosse rotative se trouve insérée dans le carter de
la tête d’aspiration ;

La figure 2 représente une vue similaire à celle de
la Fig. 1 mais dans laquelle la brosse rotative est
extraite du carter ;

La figure 3 représente une vue de dessous de la tête
d’aspiration dans une coupe horizontale passant par
la ligne de coupe III-III de la Fig. 1 ;

La figure 4 représente une coupe verticale, selon la
ligne de coupe IV-IV de la Fig. 3, du système de
déverrouillage dans une position déverrouillée ;

La figure 5 représente une vue similaire à celle de
la Fig. 4 mais dans laquelle le système de déver-
rouillage se trouve dans une position verrouillée ;

La figure 6 représente une vue tridimensionnelle
éclatée du système de déverrouillage tel que vu de
face ;

La figure 7 représente une vue similaire à celle de
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la Fig. 6 mais dans une vue de dos.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0027] En référence aux figures 1 et 2, celles-ci repré-
sentent une vue en perspective d’une tête d’aspiration
10 comprenant un carter 12 dans lequel une brosse ro-
tative 20 est montée en rotation par l’intermédiaire d’un
arbre 22, d’axe longitudinal 23, supporté par des paliers
entre deux paroi latérales 13 du carter 12. La brosse
rotative 20 est rendue amovible suivant l’axe longitudinal
23 au moyen d’un système de déverrouillage 30 réver-
sible, situé dans une des parois latérales 13 du carter
12. Le système de déverrouillage 30 est dit réversible
car il permet aussi bien de déverrouiller la brosse rotative
20 dans son carter 12 que de la verrouiller.
[0028] La Fig. 3 représente la tête d’aspiration 10 dans
une vue de dessous selon une coupe horizontale passant
par la ligne de coupe III-III de la Fig. 1. Le système de
déverrouillage 30 de la brosse rotative 20 dans son carter
12 est illustré sur la gauche de cette figure. Dans un autre
mode de réalisation, ce système de déverrouillage 30
pourrait être situé sur la paroi latérale 13 opposée, à sa-
voir à droite de cette figure, par une simple inversion ou
un simple pivotement de 180° de la brosse rotative 20 et
de tous les éléments qui permettent de la soutenir. Ces
éléments comprennent notamment des paliers 15 desti-
nés à supporter l’arbre 22 de la brosse rotative 20 entre
les deux parois latérales 13 du carter 12. Chacun de ces
paliers 15 peut typiquement intégrer un roulement à billes
16, comme illustré en exemple sur la Fig. 3. Dans un
mode de réalisation, au moins un de ces paliers 15 peut
être celui d’un système d’entraînement, tel qu’un moteur,
ou être relié à un tel système. Néanmoins, un tel système
d’entraînement de l’arbre 22 de la brosse rotative 20 de-
meure optionnel du fait que cette dernière pourrait sim-
plement être entraînée en rotation par la force du flux
d’air aspiré par la tête d’aspiration 10.
[0029] Les figures 4 et 5 représentent le système de
déverrouillage 30 dans une coupe verticale, selon la ligne
de coupe IV-IV de la Fig. 3, respectivement dans une
position déverrouillée et dans une position verrouillée.
Sur ces figures, le système de déverrouillage 30 est donc
vu depuis l’intérieur du carter 12 et non depuis l’extérieur
de ce dernier. Les figures 6 et 7 représentent le système
de déverrouillage 30 dans des vues éclatées en pers-
pective, respectivement de face, à savoir depuis l’exté-
rieur du carter 12, et de dos, à savoir depuis l’intérieur
de ce même carter 12.
[0030] Comme bien illustré dans les figures 4 et 5, le
système de déverrouillage 30 comprend au moins un
ergot rétractable 31 monté mobile sur un actionneur 35
qui, de préférence, est de forme essentiellement circu-
laire et fait partie du système de déverrouillage 30. Dans
le mode de réalisation illustré par ces figures, le système
de déverrouillage 30 comprend deux ergots rétractables
31, lesquels sont en outre montés tête-bêche sur l’ac-
tionneur 35. Le nombre d’ergots rétractables 31 n’est pas

limitatif et dépendra principalement de l’espace disponi-
ble pour pouvoir les monter mobiles sur l’actionneur 35.
[0031] Du fait qu’au moins un ergot rétractable 31 soit
monté mobile sur cet actionneur 35, le système de dé-
verrouillage 30 présente des éléments dont au moins
une partie est montée mobile par rapport à une autre.
Grâce à cette mobilité relative, le système de déver-
rouillage 30 peut adopter une configuration dans laquelle
les ergots rétractables 31 sont rétractés (Fig. 4), à savoir
rentrés en direction de la partie centrale du système de
déverrouillage 30 de sorte à ne plus faire saillie des bords
ou contours qui constituent la forme ou la silhouette gé-
nérale du système de déverrouillage 30. Avantageuse-
ment, cela permet d’accroître la compacité du système
de déverrouillage 30, en particulier entre les positions de
verrouillage (Fig. 5) et de déverrouillage (Fig. 4), et no-
tamment de protéger les parties fragiles que sont les er-
gots rétractables 31. En effet, si ces ergots demeuraient
en saillie, ils constitueraient alors des parties exposées
à des risques de casse, notamment en cas de chute ino-
pinée de la brosse rotative 20 sur un sol dur après l’avoir
extraite de son carter 12.
[0032] Dans un mode de réalisation préféré et comme
illustré dans les figures annexées, l’actionneur 35 est un
actionneur rotatif. Conformément aux figures 4 et 5, cha-
cune des extrémités intérieures des ergots rétractables
31 est reliée à un pion d’entraînement 36 solidaire de
l’actionneur 35. En comparant les positions angulaires
adoptées par le trait d’axe A-A qui relie les pions d’en-
traînement 36 dans les figures 4 et 5, on remarque que
la rotation de l’actionneur 35 d’une certaine valeur angu-
laire permet d’obtenir une extension ou une rétraction
des ergots rétractables 31. Ainsi, l’actionneur 35 rotatif
permet une transformation d’un mouvement rotatif en un
mouvement qui, sensiblement, s’apparente à une trans-
lation radiale des ergots rétractables 31.
[0033] En variante, il serait possible de remplacer l’ac-
tionneur 35 rotatif par un actionneur d’un autre type tel
qu’un actionneur à poussoir ou un actionneur à pince-
ment. L’actionneur à poussoir permettrait de convertir un
mouvement de pression sur un bouton poussoir en un
mouvement de rétraction ou d’extension des ergots ré-
tractables 31. Quant à l’actionneur à pincement, il per-
mettrait d’obtenir la rétraction des ergots par un mouve-
ment de pincements des doigts appliqué à l’encontre d’un
mécanisme à ressort antagoniste par exemple.
[0034] En revenant sur l’actionneur 35 rotatif illustré
en détail aux figures 4 à 7, on remarque que l’ergot ré-
tractable 31 est de préférence monté mobile sur l’action-
neur 35 par l’intermédiaire d’une articulation 37 excen-
trée. De préférence, cette articulation 37 est en outre une
articulation cylindrique. Ainsi et comme représentée sur
ces figures, l’articulation 37 peut être obtenue par la po-
sition excentrée du pion d’entraînement 36 sur l’action-
neur 35 rotatif et par l’assemblage, monté libre en rota-
tion, de l’extrémité intérieure de l’ergot rétractable 31 sur
le pion d’entraînement 36. Pour ce faire, cette extrémité
intérieure possède une ouverture circulaire 33 dont le
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diamètre est tel qu’il permet d’y introduire le pion d’en-
traînement 36.
[0035] Comme mieux illustré sur les figures 6 et 7, le
système de déverrouillage 30 est en outre de préférence
configuré pour être agencé dans un corps 40 amovible.
Ce dernier est bloqué en rotation, par exemple en raison
de sa forme non circulaire qui, dans le présent exemple,
comporte un bord plat 42 faisant face au sol dans sa
partie inférieure, ainsi qu’au moins un plat 42’ ménagé
dans un alésage, sous une portée 44 mieux visible sur
la Fig. 7. Ce corps 40 amovible est en outre pourvu, pour
chaque ergot rétractable 31, d’une lumière 41 au travers
de laquelle l’ergot rétractable 31 peut faire saillie pour
retenir le corps 40 contre la paroi latérale 13 et ainsi ver-
rouiller le système de déverrouillage 30. A l’inverse, pour
déverrouiller ce système, l’ergot rétractable 31 coulisse
au travers de cette lumière 41 pour venir se rétracter à
l’intérieur du corps 40 de sorte qu’il ne fasse plus saillie
de ce dernier, comme bien illustré à la Fig. 4.
[0036] Pour accompagner le mouvement de l’ergot ré-
tractable 31 au travers de la lumière 41, le système de
déverrouillage 30 comprend de préférence un organe de
guidage 45 configuré pour guider l’ergot rétractable 31.
De préférence encore, cet organe de guidage 45 est so-
lidaire du corps 40 et est constitué d’au moins une paroi
de guidage, typiquement de deux parois formant un cou-
loir de guidage pour l’ergot rétractable 31.
[0037] Dans un mode de réalisation, le corps 40 com-
prend un système de blocage 46 configuré pour immo-
biliser l’ergot rétractable 31 dans une position de ver-
rouillage de ce dernier. Ce système de blocage 46 est
mieux illustré à la Fig. 6 alors que son fonctionnement
peut être mieux compris à l’aide des figures 4 et 5. Dans
le mode de réalisation illustré par ces figures, ce système
de blocage 46 consiste essentiellement en une ou plu-
sieurs dents 47 constituant chacune un renflement bom-
bé de faible épaisseur, agencé sur un bord intérieur du
corps 40. Cette dent 47 est destinée à bloquer un doigt
48 de l’actionneur 35 dans une position pouvant être la
position de verrouillage et/ou de déverrouillage du sys-
tème de déverrouillage 30. Cependant, la faible épais-
seur et la forme bombée de cette dent 47 permet égale-
ment à ce doigt 48 de passer outre cette dernière. En
effet, lorsqu’une force suffisante et de ce fait volontaire
est appliquée à l’actionneur 35 pour le faire tourner mal-
gré la présence d’une dent 47, il devient possible de faire
passer le doigt 48 par-dessus la dent 47. Ainsi, l’action-
neur 35 peut alors se retrouver dans une seconde posi-
tion pouvant être la position de déverrouillage du systè-
me de déverrouillage 30. De plus et comme bien illustré
au bas de la Fig. 5, une butée 49 peut être ménagée aux
abords de la dent 47 de façon à limiter la progression de
la rotation de l’actionneur 35 dans un sens ou dans
l’autre, à savoir une fois la position de verrouillage ou de
déverrouillage atteinte par l’actionneur 35.
[0038] En revenant à la Fig. 3, le corps 40 peut en outre
comprendre, dans un mode de réalisation préféré, un
des paliers 15 de l’arbre 22 sur lequel la brosse rotative

20 est montée en rotation. Comme mieux illustré sur cette
figure, ce palier 15 peut être logé à l’intérieur du corps
40. En variante, le palier 15 pourrait être agencé à l’ex-
térieur de ce corps 40, par exemple sur la portée 44 de
ce corps 40, portée 44 mieux visible sur les figures 6 et 7.
[0039] Comme représenté sur les figures 1-2 et 6-7, le
corps 40 comprend en outre un flasque annulaire 43. Ce
flasque est de préférence monté fixe en rotation, par
exemple par un emboîtement au moyen d’ergots élasti-
ques, et est configuré pour fermer le système de déver-
rouillage 30 autour de l’actionneur 35. Ce flasque annu-
laire 43 permet ainsi de protéger le système de déver-
rouillage 30 contre tout élément étranger (poussières,
fibres, petits éléments solides, etc...) qui pourrait s’y in-
troduire depuis le côté de la paroi latérale 13. En outre,
ce flasque annulaire 43 permet également d’améliorer la
fermeture ou l’étanchéité du carter 12 et ainsi d’accroître
la force d’aspiration au niveau de la semelle et de la bros-
se rotative 20. De plus, grâce au fait qu’il soit monté fixe
en rotation, ce flasque annulaire 43 permet également
de recevoir des indications, tel que des pictogrammes
ou des inscriptions (Fig. 6), permettant d’identifier dans
quel sens l’actionneur 35 doit être manipulé pour passer
d’une position de verrouillage en une position de déver-
rouillage et inversement.
[0040] De préférence, l’actionneur 35 comprend en
outre un moyen de préhension manuel 38 qui facilite sa
saisie à main nue.
[0041] Avantageusement, la solution proposée par la
présente invention permet notamment de retirer la bros-
se par simple rotation de l’actionneur 35 sans avoir be-
soin d’un outil, tel que tournevis, pièce de monnaie ou
autre accessoire. De plus, contrairement à la plupart des
systèmes d’extraction de brosse connus de l’art anté-
rieur, la rotation de l’actionneur 35 ne se fait avantageu-
sement pas sur un joint d’étanchéité, ce qui prévient toute
usure prématurée d’un tel joint. Avantageusement enco-
re, la solution de la présente invention permet, dans au
moins un de ses modes de réalisation, de s’affranchir de
tout ressort métallique. De ce fait, le système de déver-
rouillage 30 peut avantageusement être obtenu à partir
de pièces en matière plastiques par exemple, lesquelles
peuvent ainsi toutes être issues d’un procédé de moula-
ge ou d’injection d’une telle matière. Aussi, l’absence de
tout ressort métallique permet également de simplifier
l’assemblage et le montage du système de déverrouilla-
ge 30 du fait qu’il ne soit pas nécessaire d’adjoindre et
de tendre une telle pièce dans ce système pour le rendre
opérationnel.
[0042] Dans un second aspect, la présente invention
porte également sur un aspirateur comprenant une tête
d’aspiration 10 selon l’un des modes de réalisation dé-
crits ci-dessus dans le présent exposé ou selon l’une
quelconque combinaison possible de ces modes de réa-
lisation. Typiquement, un tel aspirateur peut être de type
aspirateur à balai, aspirateur à traîneau ou aspirateur
central pour ne citer que quelques exemples.
[0043] Bien que les objets de la présente invention
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aient été décrits en référence à des exemples spécifi-
ques, diverses modifications et/ou améliorations éviden-
tes pourraient être apportées aux modes de réalisation
décrits sans s’écarter de l’esprit et de l’étendue de l’in-
vention définie par les revendications ci-jointes.

Revendications

1. Tête d’aspiration (10) comprenant un carter (12) et
une brosse rotative (20) montée en rotation par l’in-
termédiaire d’un arbre (22), d’axe longitudinal (23),
supporté par des paliers (15) entre deux parois la-
térales (13) dudit carter (12), ladite brosse rotative
(20) étant rendue amovible suivant ledit axe longitu-
dinal (23) au moyen d’un système de déverrouillage
(30) réversible situé dans une des parois latérales
(13) du carter (12), caractérisée en ce que ledit
système de déverrouillage (30) comprend au moins
un ergot rétractable (31) monté mobile sur un action-
neur (35).

2. Tête d’aspiration (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ledit actionneur (35) est un
actionneur rotatif.

3. Tête d’aspiration (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ledit actionneur (35) est un
actionneur à poussoir.

4. Tête d’aspiration (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ledit actionneur (35) est un
actionneur à pincement.

5. Tête d’aspiration (10) selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que ledit ergot rétractable (31) est
monté par l’intermédiaire d’une articulation (37) ex-
centrée sur l’actionneur (35) rotatif.

6. Tête d’aspiration (10) selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que ladite articulation (37) est une
articulation cylindrique.

7. Tête d’aspiration (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le système de
déverrouillage (30) comprend deux ergots rétracta-
bles (31) montés en outre tête-bêche.

8. Tête d’aspiration (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que ledit système
de déverrouillage (30) est configuré pour être agen-
cé dans un corps (40) amovible bloqué en rotation
et pourvu, pour chaque ergot rétractable (31), d’une
lumière (41) au travers de laquelle ledit ergot rétrac-
table (31) peut faire saillie pour retenir le corps (40)
contre la paroi latérale (13).

9. Tête d’aspiration (10) selon l’une des revendications

précédentes, caractérisée en ce que le système de
déverrouillage (30) comprend un organe de guidage
(45) configuré pour guider ledit ergot rétractable (31).

10. Tête d’aspiration (10) selon la revendication 9 en ce
qu’elle est rattachée à la revendication 8, caracté-
risé en ce que ledit organe de guidage (45) est so-
lidaire dudit corps (40).

11. Tête d’aspiration (10) selon l’une des revendications
8 à 10, caractérisée en ce que ledit corps (40) com-
prend un système de blocage (46) configuré pour
immobiliser ledit ergot rétractable (31) dans une po-
sition de verrouillage de l’ergot rétractable (31).

12. Tête d’aspiration (10) selon l’une des revendications
8 à 11, caractérisée en ce que ledit corps (40) com-
prend en outre un desdits paliers (15) de l’arbre (22)
sur lequel la brosse rotative (20) est montée en ro-
tation.

13. Tête d’aspiration (10) selon l’une des revendications
8 à 12, caractérisé en ce que ledit corps (40) com-
prend en outre un flasque annulaire (43), fixe en ro-
tation, configuré pour fermer le système de déver-
rouillage (30) autour de l’actionneur (35).

14. Tête d’aspiration (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit actionneur
(35) comprend un moyen de préhension manuel
(38).

15. Aspirateur comprenant une tête d’aspiration (10) se-
lon l’une des revendications précédentes.

9 10 



EP 3 725 203 A1

7



EP 3 725 203 A1

8



EP 3 725 203 A1

9



EP 3 725 203 A1

10



EP 3 725 203 A1

11



EP 3 725 203 A1

12



EP 3 725 203 A1

13



EP 3 725 203 A1

14

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 725 203 A1

15

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 725 203 A1

16

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1748719 A [0006]
• EP 1639932 A [0007]

• DE 102016119762 [0008]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

